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Le mot dõintroduction du Pr®sident 
 

 
Chers collègues, 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнн ƴƻǳǎ ŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŀǾŀƴǘ-goût des conséquences du 
réchauffement climatique avec des températures record et le manque 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊe territoire.  

!ǾŜŎ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ŝƴ ¦ƪǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭŀƳōŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
également pris conscience de notre trop grande dépendance aux 
énergies fossiles ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǶ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƴƻǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩeau, réduire nos 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƴƻǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣΧ  

Pour éviter que cette année 2022 ne devienne la norme et que la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜΣ ƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ŀƎƛǊΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ŞƭǳΣ ŎƘŜŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

ŎƛǘƻȅŜƴΣΧ on a TOUS un rôle à jouer pour mettre en ǆǳǾǊŜ la transition écologique et énergétique. 

Nous, élus, avons un ǊƾƭŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ mais 
aussi de responsabilité car les collectivités 
contribuent à émettre plus de 12 % des 
émissions nationales de gaz à effet de serre 
et leuǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ 
cessé de croître ces dernières années 
(Source : ADEME). 

Nous avons vécu la sobriété comme une 
contrainte : il nous faut à présent la 
transformer en une opportunité pour ré-
ƛƴǾŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 

Il nous faut aménager nos communes de manière plus durable, isoler nos bâtiments énergivores, produire 
ƴƻǘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ǊŜōƻƛǎŜǊ nos espaces publicsΣΧ 

Ce guide présente des ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻs communes pour amorcer leur 
transition écologique et énergétique. 

Il valorise des ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΧ 

Enfin, pour vous aider à concrétiser vos projets, il recense les aides financières 2023 et les structures de 
proximité qui peuvent vous apporter un conseil technique Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀȄŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ [9!59w нлно-2027 sur les économies 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ǿƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƭƻǊǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ pour 
bénéficier des subventions. 

 

Sébastien NANCEL 
 

Président du Pays de Sources et Vallées 
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NB : Ces exemples ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ne sont pas une liste exhaustive et correspondent aux projets 
dont nous avons connaissance grâce notamment aux communes qui nous ont fait part de 

leurs initiatives lors des bilans annuels du Plan Climat (PCAET).  

{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀƛƳŜǊƛŜȊ ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ! 

 

 

CARTE DES 25 INITIATIVES COMMUNALES                
PRESENTEES DANS CE GUIDE 
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Notre territoire face aux effets du changement climatique  

Dans ses derniers rapports, le GIEC insiste sur ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭe changement climatique est 
plus rapide que prévu. Il alerte sur le fait que les politiques climatiques en place sont insuffisantes et que le 
réchauffement planétaire atteindra les 1,5 °C ŘΩƛŎƛ нлорΦ {i nous ne parvenons pas à réduire drastiquement 
nos émissions de gaz à effet de serre avant 2030, le réchauffement climatique entraînera avec lui son lot de 
conséquences sur les éco-systèmes Ŝǘ ƭΩŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ certains phénomènes parfois irréversibles.  
Résumé vulgarisé du rapport du GIEC ; Résumé du rapport du GIEC pour les décideurs 

Les projections climatiques pour notre 
territoire  ci-contre sont issues du projet 
DRIAS mené avec la Direction de la 
Climatologie de Météo-France et les 
laboratoires de recherche sur le climat 
(CERFACS, CNRM, IPSL) et elles ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
sur les scénarios RCP (trajectoire du forçage radiatif) utilisés par le GIEC.  

5ΩŀǇǊŝǎ le scénario intermédiaire RCP 4.5 (qui prévoit +2,4°C ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘure moyenne 
ŘΩƛŎƛ н 100Σ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ҌмΣтϲ/ et la CǊŀƴŎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ҍпϲ/ ŘΩƛŎƛ нмлл), les 
projections climatiques ŘΩƛŎƛ рл ŀƴǎ sont les suivantes pour notre territoire : 
 

 

ü 100 jours chauds (qui 
ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŘΩŀǳ 
moins 5°C la normale 
de saison) au lieu des 
70 jours actuels et 
presque 50 jours de 
vague de chaleur 
contre 10 jours 
actuellement 

ü 6 jours de 
sécheresse 
supplémentaires 

ü seulement 25 jours 
de gel par an au lieu 
des 59 jours actuels 

ü diminution de la 
pluviométrie de -20 
mm annuels en 
moyenne    

ü 4 jours de pluies 
intenses (contre 1 
jour actuellement).  

 

Plan Climat Air Energie Territorial du Pays de Sources et Vallées  

ENJEUX ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE DU PLAN CLIMAT 

https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/outreach/IPCC_AR6_WGI_SummaryForAll_French.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/outreach/IPCC_AR6_WGI_SummaryForAll_French.pdf
http://www.cerfacs.fr/
http://www.cnrm.meteo.fr/
http://www.ipsl.fr/
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De manière générale, notre territoire Řƻƛǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ 
localisés ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ ou encore de périodes de sécheresse. 

[ΩŀgriculturŜ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
est tournée vers la grande culture, avec ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄƛƎŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǇǊƻǳǾŞŜ όǎŞlection des espèces cultivées pour leur rendement, monoculture, etc.) 

[ΩŀƭŞŀ ζ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ qui est déjà le plus présent sur le territoire avec déjà 338 arrêtés 
de catastrophe naturelle depuis les années 1980Φ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩartificialisation des sols 
rend le territoire sensible à ce phénomène. Les inondations se caractérisent par des remontées de nappes, 
de débordements de rivière, de ruissellement des eaux pluviales, de coulées de boue, etc. 

Le territoire subit déjà une dégradation de la qualité de ses eaux superficielles sur le nord du Pays des 
{ƻǳǊŎŜǎΣ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŝǾŜΣ ƭŀ 5ƛǾŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŜǊǎŜ Ŝǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘǶ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŦƻǊǘe de nitrate et pesticides, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŜǊǎŜΣ ƭŀ 5ƻǊŘƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ wǳ /ŀƳŜƭƛƴΦ  

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (nitrates et 
produits phytosanitaires : atrazine et déséthyl-atrazine). 

L'artificialisation des sols favorise le ruissellement et le transport des produits polluants de surface vers les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ hausse du coût de traitement ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
sa potabilité. La qualité des eaux peut être aggravée par les effets du changement climatique. 

Enfin ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
incertaine Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ la 
hausse des épisodes de sécheresse et la réduction de la 
ressource. Plusieurs bassins versants du territoire (la 
Divette, la Verse, le Matz) fƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 
sécheresse. Par ailleurs, certains captages sont déjà en 
limite (ou proches) des capacités de production sur la 
Communauté de communes (CC) des Deux Vallées et la 
CC du tŀȅǎ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau se caractérise par une faible interconnexion, 
notamment sur la CC Pays Noyonnais. 

{ǳǊ ƭŜǎ ну ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 6 sont 
classés « sensibles aux pollutions nitrates et/ou 
pesticides ». On y observe régulièrement des 
concentrations proches des seuils de potabilité (50 mg/l 
pour les nitrates et 0,1µg/l pour les pesticides).  

Contexte règlementaire des politiques publiques 

En 2015, la COP21 ǎΩŞǘŀƛǘ ŦƛȄŞŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩaugmentation de la température à 2°C, voire 
ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мΣрϲ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞ-industrielle. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł мΣрϲ/Σ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ atteindre leur pic entre 2020 et 
2025 au plus tard, et décroître ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрл. Les émissions de gaz à effet 
ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ ŘŜ ул҈ ŘΩƛŎƛ нлпл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмф. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Remplacement des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) par des sources d'énergie bas-carbone ou 
neutres (hydro-électricité, photovoltaïque, éolien...). 

/ŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŜƴǘǊŜ 
2012 et 2020 (Source : Ministère de la transition écologique) 
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- Réduction de la demande énergétique dans tous les domaines : l'alimentation (exemple : régime 
alimentaire moins carné), le logement (isolation des bâtiments), le travail (télétravail), les transports 
όǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎύΣΧ 

En 2019, ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ le tŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ (Green Deal), une feuille de route pour 
ǊŜƴŘǊŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƴŜǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлрл. En 2021, la Commission a dévoilé un paquet climat 
avec l'objectif de transformer l'ambition de neutralité climatique en action politique concrète pour réduire 
nos émissions carbone de 55% d'ici 2030. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3541  

Au niveau national, la France a adopté en novembre 2019 la loi énergie-climat qui reprend ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
neutralité carbone en 2050 avec notamment : 

- Energie : la tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (PPE) vise à horizon 2030 une réduction de 40 % de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ (par rapport à 2012) et atteindre 33% de couverture de notre 
consommation énergétique par les énergies renouvelables. La loi relative à l'accélération des énergies 
renouvelables ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ мл ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ млл GWh 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ул D²Ƙ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŀƴǘ notamment les démarches. 

- 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : rénovation thermique obligatoire des bâtiments publiques/tertiaiǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
superficie supérieure à 1500 m², suppression des passoires thermiques ŘΩƛŎƛ нлол (logements dont la 
consommation énergétique relève des classes F et G), etc. 

- Créŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ la politique climat avec la Stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC) révisée tous les 5 ans. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/07.02.2023_DP-ENR_vf.pdf  

! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires (SRADDET) fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques : 
équilibre et égalité des territoires, implantation des différentes infrastructǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻn et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : https://www.hautsdefrance.fr/la-region-adopte-son-sraddet/  

Le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET)Σ ŎΩŜǎǘ une 
déclinaison locale des 
objectifs régionaux (dans le 
cadre du SRADDET des Hauts-
de-France) eux-mêmes issus 
des objectifs nationaux et 
européens pour contribuer à 
la lutte contre le 
réchauffement climatique et 
adapter le territoire aux 
effets du changement 
climatique. 

 

Les Communautés de 
communes de plus de 20 000 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_3541
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/07.02.2023_DP-ENR_vf.pdf
https://www.hautsdefrance.fr/la-region-adopte-son-sraddet/


 

 

 

9 
 

  

habitants doivent mettre en place un PCAET avec des objectifs chiffrés à atteindre en 2030 et en 2050 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. Etant sur un même bassin de vie, les 3 Communautés de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t/!9¢ ŎƻƳƳǳƴ, avec des 
objectifs communs, des actions communes et des actions individuelles selon leurs besoins spécifiques. 

  
 

 
 
 

 
 

 

[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs du territoire : les 3 
Communautés de communes, les 106 
communes, les 3 500 entreprises, les 
400 agriculteurs, et les 77 200 habitants. 
Nous devons modifier nos 
comportements individuels et collectifs, 
nos modes de vie, de travail, de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣΧ et nos projets pour 
réduire nos consommations 
énergétiques et nos émissions carbone 
et augmenter notre autonomie 
énergétique. Pour être efficace face à un 
tel défi, lΩŜŦŦƻǊǘ doit être collectif. 

Au-delà du défi, la transition est aussi une belle opportunité pour le territoire et ses acteurs de repenser 
ensemble notre modèle de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǊŞƛƴǾŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ.  

 

LA STRATEGIE DU TERRITOIRE 2020-2025  
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Plan Climat : нр ƛŘŞŜǎ ŘΩactions pour ma commune  
 

 

  

 
 

 

Aménagement durable  
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1. Enjeux et objectifs du territoire 
 
Les dépenses énergétiques des collectivités ont bondi de 30% à 300% depuis 
2021 (source : AMF et FNCCR), impactant lourdement le budget de 
fonctionnement des collectivités et, par conséquent, leur capacité 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 

Le réchauffement climatique va augmenter la vulnérabilité de notre territoire 
face aux ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, de ruissellement, ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et de coulées de 
boue pour un certain nombre de nos communes. 

!ǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ et des événements climatiques, il nous 
Ŧŀǳǘ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
paramètres. Les espaces publics intérieurs et extérieurs doivent être conçus de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ agréables en 
période de grosses chaleurs. 

 

2. [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, désimperméabiliser et renaturer 
 

2.1 Contexte règlementaire    

En France, entre 20 000 et 30 000 hectares sont artificialisés chaque année, une artificialisation qui 
augmente presque 4 fois plus vite que la population.  

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ En cas de forte chaleur, le 
bitume crée des îlots de chaleǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜǎ. 

Notre territoire présente la particularité de compter de nombreux espaces vacantsΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ 
logements, de locaux commerciaux, de friches, ou même de bâtiments publics. La réhabilitation de ces 
espaces (quand elle est possible) offre la possibilité, soit de mener des projets urbains ou économiques sans 
consommer de nouveaux espaces naturels ou agricoles, soit de renaturer certains espaces, notamment les 
terrains et bâtiments pollués trop coûteux à réhabiliter. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ άȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜέ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ Plan Biodiversité consiste à limiter autant que possible 
la consommation de terres naturelles, agricoles et forestières en privilégiant la réutilisation de secteurs déjà 
urbanisés ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ζ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ η ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎΦ  

La loi ELAN ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

2.2 LimƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Les collectivités ont un rôle crucial à jouer car le t[¦όƛύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ : 

- encadrer et préserver les terres agricoles, les espaces forestiers et les espaces naturels ; 

 

Plan Climat : нр ƛŘŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ƴŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

AMENAGEMENT DURABLE DE LA COMMUNE 
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- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes sols en réduisant la taille des parcelles, en exploitant des espaces vacants 
όōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣΧύΣ Ŝƴ ƳƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ (par exemple en 
utilisant un même espace pour plusieurs services publics, plusieurs activités associatives, création de tiers-
lieuxΣ ŘΩespaces de travail partagés,Χύ, en luttant contre la vacance des logements et locaux commerciaux au 
lieu dΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ou encore en favorisant la densification douce ; 

- limiter lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols lors de la création ou le réaménagement de parkings, de trottoirs, de 
la ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜΧ 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : DǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation des sols 

RESSONS-SUR-MATZ réhabilite une friche en parc et résidence intergénérationnelle 

Sur les 9 ha de friche industrielle de l'ancienne usine Yoplait, (dont 55 000m² de bâtiments industriels 
désaffectés), la commune de Ressons-sur-Matz (1 700 habitants) est en train de créer une résidence 
intergénérationnelle de 51 logements et une micro-crèche ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ, un parc de 5 ha 
ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ le reboisement et la renaturation des berges du Matz pour favoriser la biodiversité. 
L'écoulement du Matz sera fluide et les risques d'inondation ainsi diminués.  

Un cheminement doux permettra aux habitants ŘΩŀƭƭŜǊ à pied ou à vélo ƧǳǎǉǳΩŁ la Neuville-sur-Ressons. 

Coût de création du parc et du cheminement : 3ол лллϵ όŘƻƴǘ тл лллϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝƴ 
bois) subventionnés à hauteur de 80 %.  

   

 
CLAIROIX a transformé un ancien corps de ferme en logements 

Pour ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, lΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ře la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne a recensé avec ƭΩ9tC[h les « dents creuses » de son territoire. Dans ce 
contexte, lΩ9tC[h ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ р прр Ƴч à Clairoix sur lequel est bâti un ancien corps de 
ferme afin ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜr 5 logements sociaux en partenariat avec Clésence dans la longère et la maison 
réhabilitées. Ce projet trop lourd pour la commune lui permet de valoriser ainsi ce vieux corps de ferme et 
ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 

9·9at[9 5Ω!/¢Lhb 

9·9at[9 5Ω!/¢Lhb 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20complet.pdf
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2.3 Accompagnement technique et financier des projets de réhabilitation de friche 
 

Les structures qui peuvent vous accompagner pour vos projets 

Le service urbanisme de votre COMMUNAUTE DE COMMUNES 

      

Pour gérer et mobiliser le foncier, réhabiliter les friches : lΩ9tC[h - Établissement Public 
Foncier Local des territoires Oise & Aisne 
[Ω9tC[h ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƳŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘé et 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŘŜ 
revitalisation des centres bourgs, de valorisation des dents creuses et du bâti patrimonial. 

 

EPFLO 
PAE du Haut Villé - 17 avenue du Beauvaisis ς 60 000 Beauvais  
Tél : 03 44 10 20 10 ; E-mail : contact@epflo.fr  
www.epflo.fr  

tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : le CEREMA 
Etablissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires, le CEREMA ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

 

CEREMA Hauts-de-France ς Agence de St-Quentin 
151 rue de Paris - 02 100 Saint-Quentin  
Tél : 03 23 06 18 00 ; E-mail : collectivites@cerema.fr  
www.cerema.fr  

tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ: le CAUE (Conseil architecture urbanisme environnement de l'Oise) 
/ǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ /!¦9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩinformation, de sensibilisation et de formation 
Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

/!¦9 ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 
4 rue de l'Abbé du Bos - 60 000 Beauvais  
Tél. : 03 44 82 14 14 ; E-mail : contact@caue60.com  
www.caue60.com   

tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : Oise les Vallées 
Oise les Vallées ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
nécessaires Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ 
comprenant la planification stratégique, la ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōitat, la mobilité durable, la nature en ville. 

 

Oise les Vallées 
1 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 60 100 CREIL 
Tél. : 03 44 28 58 58 ; E-mail : information@oiselavallees.org  
www.oiselavallee.eu  

 

 

FINANCER votre projet de réhabilitation de FRICHE 

LE FONDS VERT : Recyclage foncier (axe 3)  

Projets éligibles : études, acquisitions foncières, travaux de démolition, de 
dépollution, de réhabilitation de bâtiment, de restauration écologique des sols 

mailto:contact@epflo.fr
http://www.epflo.fr/
mailto:collectivites@cerema.fr
http://www.cerema.fr/
mailto:contact@caue60.com
http://www.caue60.com/
mailto:information@oiselavallees.org
http://www.oiselavallee.eu/
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(notamment aux fins de renaturation) ou d'aménagement relatifs à l'action de recyclage d'une friche. 

Financement : 80% maximum 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

Fonds européens FEDER : Recyclage foncier des sols contaminés en 
opérations de réhabilitation à forte ambition écologique (OS 2.7) 

Projets éligibles : ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ah/MO, travaux de voirie et réseaux divers, 
aménagements paysagers écologiques, éclairage public, signalétique, mobilier urbain sur friche de 2 ha min. 

Financement : environ 40% des dépenses éligibles 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻs : DOMO FEDER (page 151) 

REGION : ACTes (Aides aux Communes et aux Territoires) communes<2 000 hab. 

Projets éligibles : recyclage foncier, rénovation et la modernisation de bâtiments existants 
permettant de limiter la consommation de foncier. 

Financement :  25% des dépenses éligibles dans la limite de 10 лллϵ ; 30% dans la limite de 
10 лллϵ pour les communes au potentiel financier < à la moyenne régionale 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻs  

 

2.4 Désimperméabiliser les sols artificialisés et gérer le pluvial 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ Ǿƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ pensez à intégrer la gestion du pluvial, à savoir essayer de rester au 
plus proche du cycle ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ infiltrer la goutte ŘΩŜŀǳ Řŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘƻƳōŜ (au plus près du point de chute), 
éviter le ruissellement, désimperméabiliser le sol lorsque vous engagez des travaux,...  

/ŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ soulager les réseaux ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ. 

LΩ!5ht¢! recense ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ (cf fiches de cas, 
fiches techniques, vidéos,... disponibles dans la partie « publication » de son site Internet), notamment : 

¶ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜǎ ǉǳƛ permet la connexion entre la chaussée et les espaces verts infiltrants 

¶ la noue 

¶ la tranchée drainante  

¶ les revêtements perméables 

¶ les toitures végétalisées 

¶ les espaces inondables 

¶ la chaussée à structure réservoir 

¶ les revêtements poreux qui ont 
une ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нŎƳ 
par seconde 

¶ lŀ ōƻǳŎƘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 

¶ les Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ.  

9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!5ht¢! Ŝǘ le 
SMOA, des espaces pédagogiques sur 
les eaux pluviales ont été créés à 
Clairoix et Chauny. Ces espaces vous 
permettent de voir des réalisations concrètes.  

tƭǳǎ ŘΩƛnformation : www.adopta.fr 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/9d1d-recycler-les-friches/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/download/domo-v3-du-30-mars-2023/
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif975
http://www.adopta.fr/


 

 

 

15 
 

  

 

A LASSIGNY on tient compte des eaux pluviales pour aménager la commune 

Autour du tiers-lieu le château, la commune de 
Lassigny (1 400 habitants) a créé 16 places de parking 
avec des dalles gazonnées et des graviers pour 
perƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ƴŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Coût du parking de 16 places Υ ос лллϵ (HT) 

La raquette de retournement qui permet aux camions 
poubelle de faire demi-tour a été conçue pour 
récupérer les eaux pluviales. Le rond-point central est 
légèrement creux pour collecter les eaux de pluie par 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǇǳƛǎŀǊŘύΦ  

Sur la Potière, un bassin de récupération des eaux 
pluviales ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ  

Enfin des ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ de 19 m3 
alimentées par plusieurs bâtiments permettent ŘΩŀǊǊƻǎŜǊ 
les parterres fleuris de la commune.   

 
GUISCARD a libéré la rivière qui était recouverte par la voirie 

Suite aux orages qui avaient provoqué une crue spectaculaire et des inondations traumatisantes pour les 
habitants en 2007 avec, ƧǳǎǉǳΩŁ мΣслƳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎ нол Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ, la commune de 
Guiscard (1 800 habitants) a décidé de ré-ouvrir la Verse qui était recouverte par la voirie depuis 1964. Les 
tuyaux de béton ont été supprimés, un canal de 3m de large et 500m de long a été creusé et la rivière a pu 
retrouvŜǊ ǎƻƴ ƭƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. Les travaux hydrauliques réalisés permettent au lit de gonfler sans déborder. 

En plus de lutter contre les inondations, ce chantier contribue à restaurer la continuité écologique et la 
biodiversité et, en période de grosses chaleurs, les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƛŜƭ ouvŜǊǘ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

Coût du projet : т Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όI¢ύ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ, le 
Département et la CCPN. 

  

Parking du tiers-lieu Le Château à Lassigny 

9·9at[9 5Ω!/¢Lhb 

9·9at[9 5Ω!/¢Lhb 
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Les structures qui peuvent vous accompagner pour vos projets 

Le service urbanisme de votre COMMUNAUTE DE COMMUNES 

      
[Ω!5ht¢! 

[ΩAssociation pour le Développement Opérationnel et la Promotion des Techniques alternatives (ADOPTA) en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀux pluviales accompagne les projets des collectivités. Pour faire connaître les nombreuses 
solutions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ showroom à Douai ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
alternatives à la gestion des eaux pluviales et des parcours pédagogiques de Clairoix et Chauny qui 
illustrent ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ.  

 

ADOPTA 
120 rue Gustave Eiffel ς 59 500 Douai 
Tél : 03 27 94 12 41 / 06 49 56 97 78 ; E-mail : contact@adopta.fr  
www.adopta.fr 

 

2.5 Renaturer les espaces urbains 

Rendre la commune plus attractive et agréable pour ses habitants, favoriser la biodiversité, limiter le 
ruissellement sur la voirie, ramener de la fraîcheur en périodes de fortes chaleurs, séquestrer le carbone 
poǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣΧ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

La méthode REGREEN peut être intéressante pour identifier les zones à végétaliser en priorité selon 3 enjeux 
majeurs :  

- [ΩŜƴƧŜǳ ζ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ η cible les zones déficientes du point de vue de la biodiversité via 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ taille des espaces végétalisés, du pourcentage de couvert végétalisé, ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛtats 
rares ; 

- [ΩŜƴƧŜǳ ζ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ η cible les zones exposées aux effets du changement 
climatique : inondations par crues, ruissellement, îlot de chaleur urbain ; 

- [ΩŜƴƧŜǳ ζ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ η cible les zones vulnérables par leur carence en 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ et les problèmes sanitaires liés aux 
îlot de chaleur urbain. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : www.nature-en-ville.com   

 

3. Economies ŘΩŜŀǳ  
 

Notre territoire faisant partie des plus concernés de la région par les 
situations de crisŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ ȅ ŀ 
urgence à mettre en place des mesures permettant de réaliser des 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Les collectivités peuvent ainsi ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ 
aux particuliers, faire des économies sur leur faŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ et éviter 
une aggravation de la situation qui pourrait conduire à des arbitrages 
difficiles sur le partage de la ressource. 

Beaugies-sous-bois récupère 
ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘƻƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞƎƭƛǎŜ 

La commune a installé une cuve 
de récupération des eaux 
pluviales au pied de son église 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

 

mailto:contact@adopta.fr
http://www.adopta.fr/
http://www.nature-en-ville.com/
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La plupart des communes ont déjà mis 
en place des ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie au pied de la mairie, ƭΩécole, les 
bâtimŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣΧ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ 
capacité de stockage est limitée et ne 
suffit pas toujours pour couvrir les 
besoins en eau de la commune. 

Les cuves enterrées, hors sol, en sous-
sol, ou encore dans un vide sanitaire 
avec un système de pompe 
permettent de stocker entre 1 500 et 
20 000 litres ŘΩŜŀǳΦ 

Des systèmes de pompe permettent 
de créer de la pression, voire de 
stocker et alimenter en eau de pluie 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
stade de foot. 
 

Les bassins de rétention et de récupération des 
eaux de ruissellement peuvent également être 
ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ 
ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ  

 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

FINANCER votre projet lié au PLUVIAL 

DETR : Assainissement pluvial - Eau potable (4.2) 
Financement : 
- 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄ ό59¢wύ : 40% à 60% dans la limite de 
200 лллϵ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ I¢ 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩhL{E : Assainissement pluvial 

Projets éligibles : Études de diagnostic et de faisabilité préalables aux travaux, pose de 
canalisations d'évacuation, busage de fossés et création de bassins de rétention. 

Financement : taux communal  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

Une citerne de 15 000 L à Beaulieu-les-Fontaines 
 

La commune de Beaulieu-les-Fontaines a acheté une citerne 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 
9ǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜΣ ŎŜǘǘŜ citerne permet à la commune 
ŘΩŀǊǊƻǎŜǊ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜǊǊŜǎΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŜǳǊ Ł ƘŀǳǘŜ 
pressionΣΧ 9ƭƭŜ ŀ ŘŞƧŁ pu économiser 45 m3 ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

Coût du projet : 5 рллϵ ¢¢/ 

https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/74458/448694/file/R%C3%A8glement%20DETR%202023.pdf
https://www.oise.fr/information/guide-des-aides-departementales?no_cache=1&tx_news_pi1%5BoverwriteDemand%5D%5Btags%5D=17&tx_paginate%5BcurrentPage%5D=2&cHash=a3ec6f494a1408bc83e96a115f759180
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59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩhL{E : Protection contre les risques naturels 

Projets éligibles : Études hydrauliques avec programme d'intervention globale, études de faisabilité 
et travaux liés aux ruissellements en amont de zones urbanisées et à la lutte contre l'érosion 

(ouvrages d'écrêtements des crues, fossés), travaux de remise en état suite à des catastrophes naturelles. 
Financement : taux communal (bonifié) 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

AgencŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ (AESN) : programme Eau & Climat 
Ҧ Gestion de la rareté de la ressource en eau : 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ des collectivités (D)  

Projets éligibles :  
- étude ǎǳǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ abonnés, études 
visant la réduction des prélèvements sur la ressource. 
- travaux de réduction de la consommation dans les bâtiments publics : pose de compteurs et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : réutilisation ŘΩŜŀǳΣ 
modification des approvisionnements pour ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 
quantitatif pour la ressource, évolutions technologiques. 

Financement : 40% à 50% pour les études ; prix plafond pour les travaux en fonction de la valeur du volume 
ŘΩŜŀǳ économisé pendant 25 ans x prix du m3 ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ I¢. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ  

AgencŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ Normandie (AESN) : programme Eau & Climat 
Ҧ Réduire les rejets polluants par temps de pluie en zone urbaine (A.3) 

Projets éligibles : études et travaux qui contribuent à : 
- la réduction à la source des écoulements de temps de pluie : stockage et récupératƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳƛŜΣ 
toitures végétalisées et désimperméabilisation de sols via des revêtements perméables (dalles pavées, 
dalles-gazon, pavés à ouvertures drainantes/joints élargƛǎΣ ōŞǘƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘΣΧύΣ création de noues, 
de tranchées drainantes, oǳ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ όǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇƻǊŜǳȄΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ 
- ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ŞǉǳƛǇŜǊΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭύ 
- la dépollution des rejets urbains par temps de pluie 

Financement : 80% ƳŀȄƛƳǳƳ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ олϵ ƳŀȄƛƳǳƳ I¢ ǇŀǊ Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ 
désimperméabilisation des sols) 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ  

Agence ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ (AESN) : programme Eau & Climat 

Ҧ Gestion collective de la ressource en eau ǇƻǳǊ ƭΩirrigation agricole (C2) 

Projets éligibles : 
- Diagnostics et études sur les besoins et le partage de la ressource, sur la réutilisation dΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ 
ŘΩŜŀǳȄ pluviales. 
- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜύ Τ 
- Travaux de réutilisation des eaux pluviales issues des bâtiments de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ (hors bassines), et de traitement. 
- Déplacement de forage. 

Financement : 50% pour les études ; 40% à 60% pour les travaux  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

https://www.oise.fr/information/guide-des-aides-departementales?no_cache=1&tx_news_pi1%5BoverwriteDemand%5D%5Btags%5D=17&tx_paginate%5BcurrentPage%5D=6&cHash=eddc84fe8ec0575a1c12fc499b62a651
https://programme-eau-climat.eau-seine-normandie.fr/sites/default/files/2022-07/AESN_ProgrammeEauClimat_12-21_version_modifi%C3%A9e_7juillet_version2-PARTIED-10-11.pdf
https://programme-eau-climat.eau-seine-normandie.fr/sites/default/files/2023-04/Programme-eau-climat-prix-ref-A3.pdf
https://programme-eau-climat.eau-seine-normandie.fr/sites/default/files/2022-07/AESN_ProgrammeEauClimat_12-21_version_modifi%C3%A9e_7juillet_version2-PARTIEC-9-14.pdf
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LE FONDS VERT : Fonds de renaturation des villes/villages (axe 2)  

Projets éligibles :  
- renaturation des sols et espaces urbains : création, restauration, gestion 

écologique de parcs et jardins, végétalisation des espaces publics (alignement et végétalisation des pieds 
d'arbres), projets d'agriculture urbaine favorables à la biodiversité, restauration écologique 
- présence de l'eau et des milieux aquatiques en ville : restauration du réseau hydrographique 
(réouverture ou renaturation de cours d'eau, reméandrage, stabilisation et reprofilage de berges), des 
zones humides, des zones d'expansion des crues, création de noues et de zones d'infiltration des eaux 
pluviales (et de désimperméabilisation des sols) ; 
- végétalisation des bâtiments et équipements publics (toitures et façades végétalisées). 

Financement : 20% à 80% 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

Programme européen LEADER du Pays de Sources et Vallées  

Projets éligibles : 
- CƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ-écoles  
- Evénements, rencontres, séminaires, colloques 

- LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŀǳ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ όƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜύ : mousseurs, gouttières, récupérateurs ŘΩŜŀǳΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ǇƻƳǇŜs de 
drainage, systèmes ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǳ ƎƻǳǘǘŜ-à-goutte, systèmes ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎƻƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
arrosages, bassins de stockage, systèmes de rŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴκǎǘƻŎƪŀƎŜκǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣΧ. 

Financement : 64% maximum des ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ I¢ ƭƛƳƛǘŞ Ł рл лллϵ  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ : Morgane-Mélodie GATHEN au 06 33 27 41 06 ou morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr  

 

4. 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  
 

4.1 Enjeux et objectifs du territoire  
 

Eléments-clefs du diagnostic territorial  : 

Le tertiaire est le 4e secteur le plus consommateur en énergie du 
territoire ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ émissions de gaz à effet 
de serre ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ de nombreux bâtiments (parmi lesquels des 
bâtiments communaux) utilisent encore des énergies fossiles pour se 
chauffer, notamment le fioul.  

 
 

 

Le chauffage émet des poussières en suspension (PM10 et PM2) : il représentait 30% des 5 505 tonnes de 
PM10 émises en 2012 sur le territoire. Le processus de combustion des équipements de chauffage au bois 
ƻǳ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ όŦƛƻǳƭύ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмлΦ [Ŝǎ taмл ƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
néfastes sur la santé (respiratoire et cardiovasculaire) mais aussi sur le bâti (dégradation par noircissement).  

Les objectifs du territoire 

Objectif Stratégique n°1 : ENCOURAGER LA RENOVATION DU BATI EXISTANT  

Ҧ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ Υ орл лллƳч όоф҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƘŀǳŦŦŞŜύ ǊŞƴƻǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлол 
Ҧ wŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Υ мл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όнф҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞƴƻǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлол 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/a086-financer-des-solutions-dadaptation-au-changem/
mailto:morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr
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4.2 Identifier les actions les plus efficaces pour réduire sa consommation  
 
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ aux communes de réaliser un diagnostic énergétique de leur patrimoine 
bâti et de les accompagner dans leur démarche de réduction de leurs consommations énergétiques. 

Etape 1 - Audit énergétique du patrimoine de la collectivité 

Le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞǇŜǊǘƻrie avec les services de la collectivité les caractéristiques de ses installations 
(bâtiments, éclairage public,Χύ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dépenses et des consommations énergétiques de la commune. 

! ƭΩissue de cet état des lieux, il établit ǳƴ ōƛƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ǇŜǳ ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣΧύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
de diminuer la facture énergétique. Il indique également les éventuels investissements à prévoir, les 
hiérarchise en fonction de leur efficacité en matière ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ il informe la commune sur les 
pistes de financement. 

Etape 2 - Le suivi énergétique de la collectivité 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ le syndicat 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ suivi de ses consommations sur 3 ans. Un bilan des dépenses et 
des consommations énergétiques est présenté chaque année à la collectivité. 

Etape 3 - L'accompagnement de la collectivité 

Si elle le souhaite, ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ à la collectivité sur des projets en lien 
avec ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜǾƛǎΣ télégestion énergétique, marché de travaux négocié, 
visibilité des actions (par exemple affichage des consommations pour sensibiliser le grand public) etc. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : contactez le SEZEO (contact@sezeo.fr) ou le  SE60 : https://www.se60.fr/transition-
energetique/conseils-et-etudes/etat-des-lieux-energetique-du-patrimoine-public   

Les collectivités ayant au moins un logement peuvent également faire réaliser un diagnostic du bâtiment 
dans le cadre du dispositif régional Hauts-de-France Pass Rénovation Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩune assistance à 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pour leurs projets de rénovation. 

 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : https://www.pass-renovation.hautsdefrance.fr/  

4.2 Mettre en place des éco-gestes 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞŎƻ-gestes peut permettre une baisse des 
dépenses pouvant aller juǎǉǳΩŁ мл҈... et ce, sans aucun 
investissement, en mettant juste en place un suivi des 
consommations sur les bâtiments de la collectivité et en incitant 
les personnels de la commune et les usagers des bâtiments à 
une gestion plus rigoureuse des consommationǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  

Pour cela, la participation des personnels de la commune, de 
ƭΩŞŎƻƭŜΣΧ sont essentiels : leur mobilisation, leurs idées, leurs 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΧ ǎerƻƴǘ ƎŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ 
de succès. Sensibilisez vos agents et les enseignants à un usage 

Programme WATTY : les éco-gestes 
Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƪƛǘǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Pour sensibiliser les familles aux éco-
gestes, la commune de Lassigny a 
sollicité le programme WATTY pour 
mener о ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ sur les 
thématiques de la transition 
énergétique et distribuer aux familles 
un ƪƛǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ pour 
mesurer le débit des robinets et 
installer des mousseurs.                
Pluǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : programme WATTY 

mailto:contact@sezeo.fr
https://www.se60.fr/transition-energetique/conseils-et-etudes/etat-des-lieux-energetique-du-patrimoine-public
https://www.se60.fr/transition-energetique/conseils-et-etudes/etat-des-lieux-energetique-du-patrimoine-public
https://www.pass-renovation.hautsdefrance.fr/
http://www.watty.fr/
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plus économe de la lumière, du chauffage, ou encore des outils informatiques : baisser le chauffage le soir et 
le week-end, paramétrer la veille des ordinateurs, éteindre les appareils la nuit, gérer ses courriers 
électroniques en nettoyant sa messagerie, en éliminant les pièces jointes,...   

Réduire le chauffage Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ : 
pour 1°C en moins, votre consommation est diminuée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
de 7% (source : ADEME). Alors réduisez si possible le chauffage 
à 19°C en journée et au minimum nécessaire le soir, le week-
end et pendant les périodes de congés. 

Remplacez votre éclairage pour ƴΩutiliser plus que des LED 
pour ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, vos bâtiments et les illuminations de 
Noël. Une commune peut réduire sa facture de 70% en passant 
à un éclairage à LED. En plus, les ampoules LED ont une très 
ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ллл ƘŜǳǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŜ 
м ллл ƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ (source : EDF et ADEME). 

La nuit, on réduit ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
lumineuse voire on éteint 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ. Il faut 
également veiller à faire 
respecter la réglementation 

ǎǳǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ 
[ΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƭa nuit sera en plus bénéfique à la biodiversité 
ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ   

Vous pouvez également mettre en place un éclairage à détection de 
mouvement que ce soit pour vos bâtiments communaux ou pour 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Pour savoir quels sont vos bâtiments les plus énergivores, ŘŜƳŀƴŘŜȊ Ł ǾƻǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (le SEZEO ou 
le SE60) de vous faire un audit énergétique Ŝǘ ŘΩidentifier les initiatives les plus efficaces à mettre en place. 

 

Les structures qui peuvent vous accompagner pour vos projets 

tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ Ǿƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, remplacer votre éclairage public : 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 
(SE60)  
9164, Avenue des Censives 
60000 TILLÉ 
Tél : 03 44 48 32 78  
 E-mail : se60@se60.fr 
www.se60.fr  

Syndicat des Energies Zones Est de 
l'Oise (SEZEO) 
20 rue Jean Jaurès  
60150 Thourotte  
Tél. : 03 44 44 30 00  
E-mail : contact@sezeo.fr  
www.sezeo.fr 

Pour sensibiliser vos agents, les enseignants et autres usagers de vos locaux aux éco-gestes : 

 

Pays de Sources & Vallées 
Campus Inovia (bât.10) - 1435 bd de Cambronne - 60 400 Noyon 
Tél : 03 44 43 19 80 ; E-mail : courrier@sourcesetvallees.fr  
www.sourcesetvallees.fr 

 

9ǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎŀƳōǊƛƻƭŀƎŜǎ 

Un certain nombre de communes de 
ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public depuis déjà des années à 
ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ¢ǊŀŎȅ-le-Val. Le village 
ŎƻǳǇŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ public du 1er mai au 
15 septembre puis la nuit de 22h à 
6h Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du nombre de cambriolages, tout 
comme les nombreuses communes 
de France (Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ : la gazette 
des communes). 

Beaulieu-les-Fontaines a opté 
pour ƭΩéclairage à détection 

 

La mairie de Beaulieu-les-
Fontaines a mis en place un 
éclairage à détection de 
présence dans ses bâtiments 
communaux.  
Coût du projet : 1 лллϵ I¢ 
pour 10 détecteurs. 

https://www.edf.fr/collectivites/le-mag/le-mag-collectivites/strategie-energetique-territoriale/eclairage-public-la-led-devient-un-atout-economique
https://expertises.ademe.fr/collectivites-secteur-public/patrimoine-communes-comment-passer-a-laction/eclairage-public-gisement-deconomies-denergie
mailto:se60@se60.fr
http://www.se60.fr/
mailto:contact@sezeo.fr
http://www.sezeo.fr/
mailto:courrier@sourcesetvallees.fr
http://www.sourcesetvallees.fr/
https://www.lagazettedescommunes.com/558804/eclairage-public-et-insecurite-a-lepreuve-des-faits/
https://www.lagazettedescommunes.com/558804/eclairage-public-et-insecurite-a-lepreuve-des-faits/
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4.3 Rénovation thermique des bâtiments communaux  

Contexte règlementaire  

Le « décret tertiaire » pour ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ җ Ł м 000 m² 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ н ƳŀƴƛŝǊŜǎ Υ 
ü soit en choisissant une année de référence, entre 2010 et 2020, et engager une réduction de la 

consommation énergétique par paliers : 
- ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ ŘΩƛŎƛ нлол 
- réduction de 50 % en 2040 
- réduction de 60 % en 2050  

ü soit en atteignant un niveau de consommation énergétique correspondant aux bâtiments neufs dans 
leur catégorie, fixé en valeur absolue. 

Les collectivités concernées doivent déclarer leur patrimoine sur OPERAT, la plateforme de suivi des objectifs 
de réduction des consommations gŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!DEME. 

 
Bien cibler les travaux  

Le choix des travaux de rénovation thermique doit se faire en fonction des déperditions du bâtiment (au cas 
par cas) sachant que les déperditions moyennes sont les suivantes :   

Un audit énergétique réalisé par le Syndicat 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (le SEZEO ou le SE60) ou un bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
principales déperditions et quels seront les travaux 
les plus efficaces. 

NB : Ce diagnostic est indispensable pour que la 
collectivité puisse bénéficier de subventions pour 
les travaux de rénovation thermique. 

 

THIESCOURT a rénové sa salle des fêtes (420 m²) pour faire des économies 

La commune de Thiescourt a fait isoler la toiture de sa 
salle des fêtes de 420 m² (laine de verre de 20 cm 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǎƻǳǎ ǇƭŜƴǳƳΣ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ ƛǎƻƭŞ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ 
ƭŀƛƴŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ŘŜ мн ŎƳύΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
(panneaux en polystyrène de 12 cm dΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύ Ŝǘ 
changer les fenêtres. 

Coût ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΥ оол лллϵ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
à 80% par la DETR et le Département. 

Évolution des consommations énergétiques : 
AVANT travaux:  15 400 kWh 
APRES travaux : environ 10 000 kWh soit une baisse 
de 35% des consommations énergétiques de la salle. 

 

 

4.4 Accompagnement ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
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Les structures qui peuvent vous accompagner 

Pour faire un audit énergétique de vos bâtiments publics, suivre et financer vos travaux : 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό{9слύ  
9164, avenue des Censives 
60 000 TILLÉ 
Tél : 03 44 48 32 78  
 E-mail : se60@se60.fr 

www.se60.fr 

Syndicat des Energies Zones Est de l'Oise (SEZEO) 
20 rue Jean Jaurès  
60 150 Thourotte  
Tél. : 03 44 44 30 00  
E-mail : contact@sezeo.fr  

www.sezeo.fr 
 

 

FINANCER votre projet ŘΩ9/hbhaL9 5Ω9b9wDL9 

DETR : Éclairage public et enfouissement des réseaux (4.1) 

Financement : 40% à 60% dans la limite de 150 лллϵ de dépenses globales HT 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

DETR/DSIL : Rénovation énergétique de bâtiments publics 
Financement : 
- 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜs Territoires Ruraux (DETR)  
2.4 ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ sur les bâtiments, équipements et réseaux publics : 
40% à 60% dans la limite de 600 лллϵ de dépenses globales HT 

1.6 Locaux scolaires/ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 45% à 65% sur 150 лллϵ maximum de 
dépenses globales HT 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 
- 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ό5{L[ύ Rénovation thermique de bâtiments publics : 80% max 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩOISE : voirie et renforcement de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Projets éligibles : wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ғ о 500 habitants 

Financement : taux communal   

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩhL{E : Aide à la création, la rénovation, et à l'extension 
du patrimoine bâti des collectivités (hors périscolaire et scolaire) 

Projets éligibles : Rénovation énergétique de bâtiments publics 

Financement : taux communal (bonifié si intérêt départemental) 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

REGION : ACTes (Aides aux Communes et aux Territoires) communes<2 000 hab. 

Projets éligibles : projets de réduction significative de la consommation d'énergie   

Financement :  25% des dépenses éligibles dans la limite de 10 лллϵ ; 30% dans la limite de 
10 лллϵ pour les communes au potentiel financier < à la moyenne régionale 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ  

FONDS VERT : RŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞclairage public (axe 1) 

Projets éligibles : 

mailto:se60@se60.fr
http://www.se60.fr/
mailto:contact@sezeo.fr
http://www.sezeo.fr/
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/74458/448694/file/R%C3%A8glement%20DETR%202023.pdf
https://www.oise.gouv.fr/contenu/telechargement/74458/448694/file/R%C3%A8glement%20DETR%202023.pdf
https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Collectivites-territoriales/Concours-financiers-de-l-Etat-subventions-et-dotations/Dotation-d-equipement-des-territoires-ruraux-DETR
https://www.oise.fr/information/guide-des-aides-departementales?no_cache=1&tx_news_pi1%5BoverwriteDemand%5D%5Btags%5D=17&tx_paginate%5BcurrentPage%5D=2&cHash=a3ec6f494a1408bc83e96a115f759180
https://www.oise.fr/information/guide-des-aides-departementales?no_cache=1&tx_news_pi1%5BoverwriteDemand%5D%5Bcategories%5D=328&tx_paginate%5BcurrentPage%5D=3&cHash=3611edf93892c02fb5a4f7313a3d6241
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif975


 

 

 

24 
 

  

- ŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘϥŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴǳƛǘ Ŝǘκƻǳ la création de trame noire  
- études de dimensionnement du parc de luminaire au-delà des prescriptions de l'arrêté du 27/12/18 
- investissements permettant le renouvellement de parcs de luminaires anciens. 

Financement : 20% à 80%   

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

FONDS VERT : rénovation énergétique des bâtiments publics (axe 1) 

Projets éligibles : 
- pilotage/régulation des systèmes de chauffage, modernisation ŘŜ ƭΩéclairage,Χ 

- ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ (ventilation, production de chauffage et 
d'eau chaude sanitaire) 
- opérations immobilières de réhabilitation lourde combinant plusieurs de ces travaux et pouvant inclure la 
ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭŜ ŘŞǎŀƳƛŀƴǘŀƎŜΣ ƭŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
Le projet devra permettre une réduction des consommations d'énergie (en énergie finale) d'au moins 30%. 

Financement : 20% à 80%   

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻs 

Programme européen LEADER du Pays de Sources et Vallées 

Projets éligibles : 
- !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de sensibilisation, formations, visites, et chantiers-écoles  
- Rénovation de bâtiments énergivores (< 1 000 m² et dont la consommation énergétique 

annuelle > олл ƪ²ƘŜǇ ǇŀǊ Ƴчύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛǎƻƭŀƴǘǎ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƻǳ ƳƛƴŞǊŀǳȄ à partir de matériaux recyclés. 

Financement : сп҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ I¢ ƭƛƳƛǘŞ Ł рл лллϵ  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ : Morgane-Mélodie GATHEN au 06 33 27 41 06 ou morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr  

FEDER : Réhabilitation de bâtiments tertiaires publics et privés (OS 2.1) 

Projets éligibles : Rénovation énergétique performante de bâtiments tertiaires  
- Etude, AMO, MO en lien avec les travaux ou ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴκƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

très ambitieuse de massification de rénovations énergétiques sur un parc significatif de bâtiments  
- travaux liés à la performance énergétique et à la qualité environnementale (isolation, énergie 
renouvelable, systèmes énergétiques performants, éco-matériaux, instrumentation de perfoǊƳŀƴŎŜΣΧύ 

Financement : environ 40% des dépenses éligibles 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : DOMO du FEDER (page 90)      

CŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩEŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩEnergie (CEE) : 
Programme ACTEE 

Projets éligibles : études techniques, AMO, MO, outils/équipements de suivi pour des groupes de communes 

Financement : рл҈ ƳŀȄΦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл лллϵ 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ  {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

  /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 

FƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ ŀƎǊŞŞǎ : liste 

Projets éligibles : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ, éclairage, etc. 

Financement : Barèmes selon type de travaux éligibles (voir fiches standardisées des secteurs « bâtiments 
tertiaires ») dans la limite de 100 лллϵ 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/7d35-renover-les-parcs-de-luminaires-declairage-pu/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/3e7d-realiser-la-renovation-energetique-des-batime/
mailto:morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr
https://europe-en-hautsdefrance.eu/download/domo-v3-du-30-mars-2023/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/0110-copie-06h18-financer-les-actions-de-renovatio/
https://www.programme-cee-actee.fr/ressources/cartographie-des-facilitateurs/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20d%C3%A9l%C3%A9gataires%20P5%20au%202023-01-26.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
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Gisement total sur le territoire

Part du gisement déjà exploité sur le territoire

5. Production dΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻ-consommation  
 

5.1 Enjeux et objectifs du territoire  

Notre territoire est en retard en matière de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ par rapport à la moyenne régionale 
et nationale. En 2017, il produisait мтл D²Ƙκŀƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ toutes énergies renouvelables 
confondues. En incluant la part ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻuvelables 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ όŜƴǾƛǊƻƴ 
18%), la 
valorisation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 
actuelle est de 286 
GWh/an. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 
(EnR) dans la 
consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ 
ainsi à 12%. A titre 
de comparaison, la 
France affichait en 
2016 un taux de 
мс҈ ŘΩ9nR dans sa 
consommation. 

Le territoire dispose néanmoins ŘΩǳƴ fort potentiel de production supplémentaire au vu des gisements 
identifiés lors du diagnostic énergétique conduit en 2018 : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Source : BURGEAP 
(diagnostic PCAET) 

 

OBJECTIF 2030 du territoire Υ ǘǊƛǇƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

tƻǳǊ ŎƻƳōƭŜǊ ǎƻƴ ǊŜǘŀǊŘ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ он҈ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques par les éneǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊƛǇƭŜǊ ǎŀ 
production, en produisant davantage de chaleur à partir notamment du biogaz et du bois-énergie, et de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ afin de limiter le développement ŘŜ ƭΩéolien aux 
projets déjà en cours. 
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Produire du gaz vert 
Ҧ Objectif 2030 : 116 GWh équivalant à la consommation annuelle en chauffage de 16 000 
logements. 

La production de gaz vert se fait à partir 
de déchets agricoles (fumier, résidus de 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎΣΧύ, de biodéchets (issus 
des ménages, de la restauration, de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣΧύ ou encore 
ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. 

Le gaz vert ainsi produit peut être utilisé 
pour le chauffage, le gaz naturel pour 
véhicule (GNV) ou encore pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩélectricité via la 
cogénération.  

Le territoire produit actuellement 8 
D²Ƙκŀƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 
(méthaniseur de Passel) et 92 GWh/an de 
gaz (méthaniseurs de Coudun, Sempigny 
et Braisne-sur-Aronde) soit 30% de la 
consommation totale en gaz sur le 
territoire. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ όPCAET) 
Ŝǎǘ ŘΩŜƴ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ммс D²Ƙ ŘΩƛŎƛ 2030 pour 
couvrir près de 40% de ses besoins. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

  

Les communes de Sempigny, Pont-ƭΩ9ǾşǉǳŜ Ŝǘ bƻȅƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƎŀȊ ƎǊŃŎŜ ŀǳ 
fumier des 500 vaches de la Ferme de Parvilliers à SEMPIGNY 

Le méthaniseur de la Ferme de Parvilliers à Sempigny 
fonctionne de manière quasiment autonome, alimenté 
par le fumier de ses 500 vaches dont les stabulations se 
trouvent juste à côté. 

Ce méthaniseur fournit 28 GWh de biogaz aux 
communes de Sempigny, Pont-lΩ9ǾşǉǳŜ Ŝǘ bƻȅƻƴ, soit 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ la consommation en gaz de 1 725 
foyers. 
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Produire de la chaleur à partir de la biomasse-énergie 
Ҧ Objectif 2030 : 130 GWh équivalant à la consommation annuelle de 17 900 logements 

Le bois-énergie représente une des premières énergies 
renouvelables du Pays. Le bois et le miscanthus possèdent des 
atouts intéressants : ils offrent les prix les plus attractifs et les 
plus stables du marché, ils peuvent être produits localement et 
répondre à des enjeux environnementaux (valorisation des 
déchets de bois et des branches des arbres exploités dans les 
forêts locales ; production de miscanthus par les agriculteurs 
notamment sur des zones à enjeux eau ou des zones naturelles 
sensibles, le miscanthus étant une culture à bas niveau 
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳύ.  

Actuellement, 120 GWh sont consommés sur le territoire, 
principalement des logements (9% des logements du territoire), 
le territoire ne comptant que 2 chaudières biomasses 
collectƛǾŜǎ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ ŘΩhǳǊǎŎŀƳǇ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Conchy-les-Pots.  

Les bâtiments chauffés au fioul domestique ou au GPL présentent un intérêt fort à passer au chauffage au 
bois-énergie.  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻrmations : www.fibois-hdf.fr/bois-energie  

 

CONCHY-LES-POTS chauffe ses bâtiments via un mini-réseau de chaleur alimenté  
en miscanthus local implanté sur son captage en eau potable 

La commune de Conchy-les-Pots (700 habitants) a remplacé sa chaudière fioul par une chaufferie biomasse 
alimentée avec du miscanthus intégralement produit par un agriculteur sur une parcelle de 4 hectares située 
sur ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ la commune.  

La chaudière ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ мрл kW permet de cƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǎƻƛǘ м 200 m².    

Coût de la chaudière (150 kW) et du silo de stockage (46 m3) : 100 лллϵ subventionnés à 80% par la Région 

(FRATRI), le SEZEO et du mécénat. 

Évolution des consommations énergétiques : environ 7 лллϵ en 2022 (45 tonnes par an Ł мррϵ ƭŀ ǘƻƴƴŜ en 
moyenne) au lieu de 20 лллϵ de fioul (20 000L par an), voire 30 лллϵ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des prix. 

  
Production, stockage et livraison du 

miscanthus par un agriculteur de la commune   
  

Silo et chaudière bois/miscanthǳǎ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
 

A SERMAIZEΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇƻşƭŜ Ł 
ƎǊŀƴǳƭŞǎ ǉǳƛ ŎƘŀǳŦŦŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

/ƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŎŀǎǎŜ-
tête pour les communes :  véritables 
passoires énergétiques impossibles à 
ƛǎƻƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŞƴƻǊƳŜs volumes à 
chauffer de manière ponctuelle.  
La commune de Sermaize a trouvé la 
solution : le poêle à granulés qui peut 
ƴΩşǘǊŜ ŀƭƭǳƳŞ ǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
όŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳŜǎǎŜύ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
de chauffer vite et de manière intense.  

https://www.fibois-hdf.fr/bois-energie
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Produire de la chaleur à partir de la géothermie 

Ҧ Objectif 2030 : 7 GWh équivalant à la consommation annuelle de 1 000 logements 

Les caractéristiques hydrogéologiques du territoire se prêtent 
tout particulièrement au développement de la géothermie avec 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
Ł тлϲ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Que ce soit pour la géothermie très basse ou basse énergie, le 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎie via la géothermie est infini.  

Cette solution se prête particulièrement aux projets de 
constructions neuves. Elle a notamment été retenue pour la 
future piscine intercommunale de Thourotte. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻrmation : www.geothermies.fr  

 

Récupérer et valoriser la chaleur fatale 

Ҧ Objectif 2030 : 7 GWh équivalant à la 
consommation annuelle de 1 000 
logements 

Le potentiel de production de chaleur 
fatale repose sur la récupération de la 
chaleur produite par les fours, les 
séchoirs, les chaudièresΣΧ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
manufacturière, les blanchisseries, les 
data centers, etc.   

Le territoire présente un gisement 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊmique récupérable de 9 
GWh par an issu notamment des eaux 
ǳǎŞŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΣ ŘŜ data 
centers et de blanchisseries. 

 

 

Les objectifs 2030 du territoire en matière de production de chaleur verte 

http://www.geothermies.fr/
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Produire ŘŜ ƭΩélectricité avec ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

Ҧ hōƧŜŎǘƛŦ нлол : 213 GWh équivalant à la consommation annuelle en électricité de 70 000 
ménages 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όпл GWh produits en 2016). Le développement de cette filière étant déjà bien 
ŀǾŀƴŎŞ Ŝǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ souhaite limiter le 
développement de cette filière Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ. 

De plus, le développement éolien est soumis à un certain nombre de contraintes, notamment :  

ω 5ƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛκŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όрлл ƳŝǘǊŜǎύΣ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όнлл ƳύΣ ŀǳȄ 
grandes lignes réseau (190m), aux antennes (500m), aux sites SEVESO (300m), ou encore aux 
installations militaires (perturbations radars) et de survol d'aviation  

ω Périmètre de protection des monuments historiques (500 mètres) 

ω Emergences sonores (<35 db)   

ω [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлƳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ d'une enquête publique et d'une 
étude d'impact  

ω /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Υ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŞǾƻƭǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
(par exemple les zones Natura 2000) et favorables aux oiseaux sont à proscrire (un peu moins de 5% 
ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ǎƛǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ 
de mortalité des espèces menacées y est très élevé. Une éolienne tuerait en moyenne 7 oiseaux par 
an en France selon une étude de suivi de mortalité publiée en 2017 par la Ligue pour la protection des 
oiseaux) 

ω Une consultation publique doit être menée avant tout nouveau projet d'installation d'éolienne dans 
une commune. 

Le recyclage des matériaux constitutifs des éoliennes lors de leur démantèlement est obƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ 
souhaite ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлол ŘŜ нмо GWh serait atteint avec un maximum de 7 mâts supplémentaires par rapport à 
2015, ce qui correspond à des prƻƧŜǘǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘΣ ǎƻƛǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ.  

A horizon 2050, le territoire mise surtout sur le « repowering » à savoir ré-utiliser les sites existants et 
remplacer les éoliennes arrivant en fin de vie par des machines (2 fois) plus performantes. 

Le territoire est favorable au développement mesuré ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ζ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ η ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
via la paǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ (voir exemple ci-après). 
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Produire de lΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ grâce aux panneaux photovoltaïques 

Ҧ hōƧŜŎǘƛŦ 2030 : 28 GWh équivalant à la consommation annuelle de 9 200 ménages. 

Le solaire photovoltaïque est la 3ème ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ sur le territoire avec 2 GWh produits 
(2016). Le solaire photovoltaïque peut être installé sur toitures, sur ombrières (par exemple sur un parking) 
ou encore au sol όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇƻƭƭǳŞŜǎύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Υ 

- vendue en totalité et injectée sur le réseau de distributiƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǾŜƴǘŜ ǘƻǘŀƭŜύ 
- consommée sur place pour une partie et vendre le surplus de production injectée sur le réseau  
- consommée sur place en totalité (on parle alors « ŘΩautoconsommation totale »), soit en auto-

consommation individuelle, soit en auto-consommation collective (plusieurs bénéficiaires locaux). 

Le photovoltaïque est soumis à un certain nombre de contraintes :  
ω Ŏontraintes réglementaires (éloignement de 500m des sites classés) et environnementales 
ω ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀōƭŜ Υ Ǌŀǘƛƻ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣр Ł лΣтύ  
ω pǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ  
ω Ŧaisabilité ŘŜ ƭΩinstallation sur toiture en fonction de la hauteurΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞ du bâtiment. 

La filière solaire est aussi soumise ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛsionnement, en silicium notamment. Les panneaux 
ƻƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ŀƴǎΦ Côté recyclage des panneaux, la filière ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ. La 1ère usine créée 
par Veolia a un objectif de recycler 8 000 tonnes de panneaux sur 4 ans avec un taux de réutilisation de la 
matière de 95%. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻrmation : www.photovoltaique.info  

Un parc éolien citoyen dans les Crêtes préardennaises (02) 
5ŜǇǳƛǎ нллнΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ /ǊşǘŜǎ tǊŞŀǊŘŜƴƴŀƛǎŜǎ ǆǳǾǊŜ pour une réappropriation de 
la question énergétique sur son territoire. Cette volonté a abouti à la mise en service en 2016 d'un parc 
éolien citoyen, les Ailes des Crêtes, composé de 3 éoliennes et rassemblant plus de 350 investisseurs-
citoyens (dont 260 ŜƴŦŀƴǘǎύΣ он ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ н Ŏƭǳōǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 

Financé par Énergie Partagée, la collectivité et des citoyensΣ ŎŜ ǇŀǊŎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ н 400 kW produit 

4049 MWh par an, soit la consommation électrique annuelle de 3 431 personnes (hors chauffage et eau 

chaude sanitaire). [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǾŜƴŘǳŜ Ł Enercoop, un fournisseur d'électricité 100% 
verte. Les citoyens qui ont pris des parts dans le projet bénéficient de ses retombées financières. 

Coût du projet : о флл ллл ϵ avec un investissement ŘΩÉnergie Partagée de фр ллл ϵ   

 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : http://www.ale08.org/Ailes-Des-Cretes-ca-tourne.html  

http://www.photovoltaique.info/
http://www.ale08.org/Ailes-Des-Cretes-ca-tourne.html
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tƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭe territoire a des objectifs très 
ambitieux en matière de développement du photovoltaïque et du solaire thermique (pour la production 
ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜύ : il vise une exploitation de 100% du gisement à horizon 2050 :  

 

 

! Dh[!b/h¦w¢Σ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ   
Suite à des problèmes ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ, la commune de 
Golancourt (400 habitants) a profité des travaux de réfection de 
la toiture ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ pour faire installer 48 panneaux 
photovoltaïques pour couvrir une partie de ses besoins en 
électricité (24 838 kWh par an). /Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩune puissance 
de 9 kWc (160 Wc/m²) devraient permettre à la commune de 
produire environ 8 734 kWh et ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ environ 1300ϵ 
chaque année. LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ devrait être rentabilisée sur 10 ans 
όŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ. Ce projet 

ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 297 kg/an ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ό!59a9ύΦ 

Coût du projet : 81 солϵ όŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ toiture et charpente, dont environ 16 000 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ) 
subventionnés à 80%.      

5.2 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

Les structures qui peuvent vous accompagner 

Pour ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable :   

 

Pays de Sources & Vallées 
Campus Inovia (bâtiment 10) - 1435 bd de Cambronne - 60 400 Noyon 
Tél : 03 44 43 19 80 / 06 13 39 83 19 ; E-mail : courrier@sourcesetvallees.fr  

www.sourcesetvallees.fr 
 

Pour ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό{9слύ  
9164, av. des Censives - 60 000 TILLÉ 
Tél : 03 44 48 32 78  
E-mail : se60@se60.fr 

www.se60.fr 

Syndicat des Energies Zones Est de l'Oise (SEZEO) 
20 rue Jean Jaurès - 60150 Thourotte  
Tél : 03 44 44 30 00 
E-mail :  contact@sezeo.fr  

www.sezeo.fr 

mailto:courrier@sourcesetvallees.fr
http://www.sourcesetvallees.fr/
mailto:se60@se60.fr
http://www.se60.fr/
mailto:contact@sezeo.fr
http://www.sezeo.fr/
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Pour ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ :   

 

CD2e - tƾƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
Tél. : 03 21 13 06 80 ; E-mail : contact@cd2e.com  

www.cd2e.com 

Pour les projets EOLIENS/PHOTOVOLTAÏQUES : 
Pour les collectivités rattachées au SE60 : 
Frédéric LELONG, Chargé de mission photovoltaïque et 
éolien du réseau des Générateurs (CD2E) 
Tél. : 06 38 21 14 24 ; frederic.lelong@fde-somme.fr  

Pour les collectivités rattachées au SEZEO :  
Xavier BUISINE, Consultant ENR du CD2E  
Tél : 06.01.70.14.81  
E-mail :  x.buisine@cd2e.com 

Pour les projets de BIOGAZ : 

 

Frédéric DELORMEL, Délégué Territorial GRDF Aisne et Oise  
5 rue Ferdinand de Lesseps ς 60 200 Compiègne    
Tél. : 06 40 30 37 39 ; E-mail : frederic.delormel@grdf.fr  

www.projet-methanisation.grdf.fr 

Pour les projets de BIOMASSE-ENERGIE : 
 

 

Leigh MITCHELL, Chargé de mission bois énergie FIBOIS 
56 rue du Vivier ς 80 000 AMIENS 
Tél. : 03 75 14 01 86 / 06 47 86 47 08 ; leigh.mitchell@fibois-hdf.fr  

www.fibois-hdf.fr 

Pour les projets de GEOTHERMIE : 

 

Estelle DOURLAT Chargée de mission géothermie Hauts-de-France 
19, rue Pierre Waguet - 60 026 Beauvais Cedex 
Tél. : 03 44 06 00 57 / 06 78 26 81 30 ; estelle.dourlat@unilasalle.fr  

www.geothermies.fr 
 

tƻǳǊ ƳƻƴǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩAUTO-CONSOMMATION COLLECTIVE (avec les entreprises/habitants) : 

 

SEM Energies Hauts de France 
9 rue des Bouleaux - CS 60420 ς 59 814 Lesquin Cedex 
Tél. : 03 74 09 10 91 ς E-mail : s.scarna@energies-hdf.fr  
www.energies-hdf.fr  

 

 

 
  
 

FINANCER votre installatioƴ ŘΩENERGIE RENOUVELABLE 

 Pour les études de faisabilité Υ ƭΩADEME 

Financement : 70% maximum des coûts éligibles dans la limite de 50 лллϵ ƳŀȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
diagnostics et 100 лллϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ du projet (AMO). 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻs 

Pour les études de réseaux de chaleur alimentés par une énergie renouvelable : 80% de subvention 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩhL{E : Energies renouvelables 

Projets éligibles : études de faisabilité, opérations innovantes visant à promouvoir les EnR 

Financement : taux communal (bonifié) 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

mailto:contact@cd2e.com
http://www.cd2e.com/
mailto:frederic.lelong@fde-somme.fr
mailto:x.buisine@cd2e.com
mailto:frederic.delormel@grdf.fr
http://www.projet-methanisation.grdf.fr/
mailto:leigh.mitchell@fibois-hdf.fr
http://www.fibois-hdf.fr/
mailto:estelle.dourlat@unilasalle.fr
http://www.geothermies.fr/
mailto:s.scarna@energies-hdf.fr
http://www.energies-hdf.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Etudes%20de%20r%C3%A9seaux%20de%20chaleur%20renouvelables%20-%20Cahier%20des%20charges%20-%202023.pdf
https://www.oise.fr/information/guide-des-aides-departementales?no_cache=1&tx_news_pi1%5BoverwriteDemand%5D%5Btags%5D=17&tx_paginate%5BcurrentPage%5D=5&cHash=65297d7927cbaf33df2fd5b769c1b25a
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Le FRATRI pour les petits projets de production de chaleur 
[Ŝ ζ ŦƻƴŘǎ ŎƘŀƭŜǳǊ η ŘŜ ƭΩ!59a9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Financement :   
- jusqu'à 60% des investissements pour les réseaux de chaleur et de froid 
- jusqu'à 45% des investissements pour les énergies renouvelables (biomasse, solaire, géothermie...) 
- jusqu'à 30% des investissements pour la récupération de chaleur fatale 
+ éventuellement bonus de 10% à 20% pour certains projets. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ RESEAUX DE CHALEUR/FROID 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ BIOMASSE 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ GEOTHERMIE 

Le FRATRI pour les installations solaires entre 36 à 500 kWc 
Le FEDER pour les installations solaires > 500 kWc 

Axe 1 : aide à la décision pour ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƳƛȄŀƴǘ 
public/privé/citoyen ou citoyens ou innovants et/ou avec stockage 
Financement : рл҈ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Şƭƛgible plafonnée à 40 лллϵ 

Axe 2 : ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘƻ-consommation 
totale 
Financement : Calcul sur le déficit de financement 

Plǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

Projets éligibles : 
installations photovoltaïques 
en auto-consommation 
ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ҕ рлл ƪ²Ŏ 

Financement : environ 50% 
ŘΩŀƛŘŜ C959w (OS 2.2) 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 
 

 LE FONDS VERT : Rénovation énergétique des bâtiments publics (axe 1) si 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩisolation 

Projets éligibles : 
- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ accompagnée de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ  
- opérations immobilières de réhabilitation lourde combinant plusieurs de ces travaux   

Financement :  20% à 80% 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ 

Programme européen LEADER du Pays de Sources et Vallées 

Projets éligibles : 
- !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƛǎƛǘŜǎΣ Ŝǘ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ-écoles  
- LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelables (photovoltaïque, solaire thermique, biomasse (hors méthanisation), géothermie, 
récupération de chaleur fatale) en auto-consommation (70% minimum). 

Financement : сп҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ I¢ ƭƛƳƛǘŞ Ł рл лллϵ  

Contact : Morgane-Mélodie GATHEN au 06 33 27 41 06 ou morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr    

FEDER : tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ et solutions de stockage 
(OS 2.2) 

Projets éligibles : 
- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ (gros projets) 
- Structuration de filières ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ sur le territoire régional 
- Développement des « smart grids » et des solutions de stockage 

Dépenses éligibles : /ƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊgie dont les 
études pré-opérationnelles. 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/R%C3%A9seaux%20chaleur%20et%20froid%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202023.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Installation%20biomasse%20%C3%A9nergie%20_%20Conditions%20Eligibilit%C3%A9%20Financement%20%20-%202023.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/G%C3%A9othermie%20de%20surface%20et%20a%C3%A9rothermie%20-%20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202023.pdf
https://www.hautsdefrance.fr/la-region-en-action-pour-le-developpement-des-energies-solaires-photovoltaiques/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/3e7d-realiser-la-renovation-energetique-des-batime/
mailto:morganemelodie.gathen@sourcesetvallees.fr
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Financement : environ 40% des dépenses éligibles 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ : DOMO FEDER (page 101)    

/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύ 

FƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ ŀƎǊŞŞǎ : liste 

Projets éligibles : installations frigorifiques, chaudière, climatisation, VMC, etc. 

Financement : Barèmes selon type de travaux éligibles (voir fiches standardisées des secteurs « bâtiments 
tertiaires ») dans la limite de 100 лллϵ 

tƭǳǎ ŘΩinfos 

  

  

https://europe-en-hautsdefrance.eu/download/domo-v3-du-30-mars-2023/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20d%C3%A9l%C3%A9gataires%20P5%20au%202023-01-26.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
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Plan Climat : нр ƛŘŞŜǎ ŘΩactions pour ma commune  
 

 

 

 

 

 
 

DEVELOPPER DES SOLUTIONS DE MOBILITE 

ALTERNATIVE A LA VOITURE INDIVIDUELLE 
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Plan Climat : нр ƛŘŞŜǎ ŘΩactions pour ma commune  

MOBILITE ALTERNATIVE A LA VOITURE INDIVIDUELLE 

 
1. Les enjeux et les objectifs du territoire  

1.1 Les enjeux de mobilité pour notre territoire 

La mobilité sur le territoire est essentiellement tournée vers la voiture individuelle (85% de part modale pour 
ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Pays Sources et Vallées ŎƻƴǘǊŜ ту ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France), ce qui 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ Υ 

- Un territoire étendu (106 communes) et peu dense ; 

- Une population vieillissante et moins mobile : la part des 
75 ans et plus représentait 8% en 2019 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ 
de 6,8% en 2008 (source : INSEE) ; 

- Une offre en transports en commun peu connue et peu 
adaptée aux usages ; 

- Une forte motorisation des ménages : 88% des ménages 
possèdent au moins un véhicule motorisé en 2019 (source 
: INSEE) ; 

- La dépendance des actifs du territoire aux principaux 
pôles urbains isariens (notamment le Compiégnois qui capte chaque jour 1 500 actifs du territoire) et 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜmplois locaux ces dernières décennies, ce qui engendre des migrations 
alternantes relativement longues (près de 40 km en moyenne pour les navetteurs, soit près de 5 km de plus 
que la moyenne nationale). 

En dehors du bus gratuit de Noyon, le bus est utilisé à 95% par les scolaires.   

Le service de Transport à la demande (TAD) solidaire qui a été maintenu sur le Pays des Sources fonctionne 
bien grâce à un partenariat efficace avec le centre social de Ressons-sur-Matz, les mairies et CCAS qui 
assurent la commuƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

En matière de circulation douce, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŦŦǊŜ ǇŜǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴǎΩhƛǎŜ et les 
pistes cyclables sont très souvent discontinues et ne permettent pas de relier les pôles générateurs de 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƎŀǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ ŀƭƻǊǎ 
que de nombreux trajets du quotidien pourraient être effectués à vélo au vu de la distance et du relief 
limités et que le territoire offre un potentiel de développement du tourisme vert/itinérant. 

Le territoire possède des atouts pour développer des solutions de mobilité alternatives à la voiture 
individuelle Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ carbone, notamment la ligne SNCF St-Quentin-Paris et les 
6 gares ferroviaires qui maillent le territoire, les aires de covoiturage existantes (officielles et informelles), et 
les itinéraires cyclables qui traversent le territoire (¢ǊŀƴǎΩhƛǎŜ, Eurovéloroute n°3 actuelle et future le long 
du canal Seine Nord Europe) et à partir desquels il est possible de desservir de nombreux pôles générateurs 
(voir carte ci-après). 

Source : MOBPRO INSEE 2019 
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Enfin, la plateforme départementale Oise mobilité qui permet de connaître tous les moyens 
de transport (trainΣ ōǳǎΣ ǾŞƭƻΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜύ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ et de comparer les 
coûts, est peu connue des habitants et des actifs du territoire et largement sous-exploitée. 
 

 

Il en est de même pour le site www.covoiturage-oise.fr qui met en relation conducteurs et passagers pour 
faciliter le covoiturage lié aux déplacements locaux du quotidien. 

http://www.covoiturage-oise.fr/
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Toutes les aires de covoiturage du territoire ne sont pas forcément référencées sur ce site. Or la 
communication et la mise en relation sont essentielles pour rassurer et encourager les habitants et les actifs 
à faire du covoiturage. 

Les communes ont un rôle majeur en matière de communication et de sensibilisation, étant les 
interlocuteurs de proximité des habitants. 

LE TRANSPORT, 1ER POSTE EMETTEUR DE GAZ A EFFET DE SERRE DU TERRITOIRE 

 (Source : Diagnostic territorial 2018 - BURGEAP) 

Le transport est le 1er poste émetteur de gaz à 
effet de serre, représentant plus de 42% des 
émissions du territoire et le 3e secteur le plus 
consommateur en énergie. 

Répartition des consommations énergétiques du territoire 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎκŀƴ ŀǾŜŎ н офр 
tonnes émises en 2012. Ce polluant est majoritairement (47%) émis par le trafic routier (plus précisément 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŜǎŜƭύΦ [Ŝ bhȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ŀŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Le transport routier représente 86% des consommations énergétiques du secteur des transports (410 GWh) 
sachant que la quasi-totalité des consommations sont liées au trafic des véhicules particuliers (97%). 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ ŦƭŀƳōŞŜ ŘŜǎ prix des carburants impacte fortement le territoire de 
par la très forte dépendance des habitants et des actifs à la voiture individuelle et le nombre de ménages 
en précarité de mobilité (4 550 ménages, soit 16% des ménages du territoire1). Cela a des répercussions sur 
ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞ ŎŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ avoir de 
voiture (ou de devoir ȅ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

!ǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Loi ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ (LOM) en 2021, la Région délègue aux 
Communautés de communes volontaires la compétence mobilité. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 
communes du Pays Noyonnais et des Deux Vallées. 

1.2 Les objectifs et la stratégie mobilité du territoire 

Objectif du territoire pour 2030 

Réduire de 30% la consommation énergétique liée au transport à travers la promotion de solutions 
alternatives à la voiture individuelle 

Dans le cadre du Plan Climat, les 3 communautés de communes ont prévu de développer des solutions 
alternatives à la voiture individuelle afin de réduire cette dépendance du territoire et diminuer les 
consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre liées au transport.  

Dans cette optique, une étude a été rŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭƛǘŞ (ci-après) et un 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎΦ  

 

 

                                                 
1 Source : GEODIP 
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[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

I - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ Ǿƻƛǘure en tirant le meilleur parti des offres 
existantes 

1/ Revaloriser les gares/haltes TER et favoriser le rabattement vers les gares (CCPN et CC2V) 

нκ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǎ ¢9w ό//tbΣ //н± Ŝǘ //t{ύ 

3/ Etendre les lignes [ƛōΩōǳǎ en lignes viǊǘǳŜƭƭŜǎ όƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜύ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
communes limitrophes à Noyon (CCPN)  

4/ Favoriser le développement du covoiturage (CCPN, CC2V et CCPS)  

5/ Accompagner le développement de bornes de recharge électrique (CCPN, CC2V et CCPS) 

II - Répondre aux besoins de déplacement locaux des publics fragiles ou sans solution de mobilité  

6/ Créer un transport à la demande ou du covoiturage solidaire (CCPN et CC2V) 

тκ !ƛŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ό//tb Ŝǘ //н±ύ 

8/ Mettre en place un garage solidaire (CCPN et CC2V) 

фκ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ό//tbύ  

III - Organiser la mobilité des touristes pour tirer parti des attraits du territoire  

10/ Développer des actions de sensibilisation/ promotion des modes actifs et du « slow tourism » (CCPN, 
CC2V et CCPS) 

11/ Favoriser le développement du cyclotourisme (CCPN et CC2V) 
 

Le schéma directeur cyclable du territoire 
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2. Promouvoir le bus 
 

La  concertation menée auprès de 768 personnes daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ 
Sources et Vallées a révélé que la majorité des sondés croyait ne pas pouvoir utiliser les bus de la Région 
ǇŜƴǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ étaient exclusivement réservés aux scolaires. Beaucoup ne connaissent pas les lignes, les 
horaires, ni le site Oise mobilité.  

Pour y remédier, la commune peut mener une campagne de communication auprès de ses habitants afin 
de faire connaître le site internet Oise mobilité Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾant la commune (affiches, flyers, 
ŀǊǘƛŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ dans les lieux publics du 
réseau, des horaires et des tarifs (très attractifs, ce qui peut être incitatif pour les publics ayant peu de 
moyens : par exemple, le trajet Lassigny-bƻȅƻƴ Ŝƴ ōǳǎ ŎƻǶǘŜ мϵύΦ 

Elle peut également améliorer lΩŀƳŞƴŀƎŜment, la sécurisation et le signalement de ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ŝƴ 
partenariat avec la Communauté de communes et le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ (SMTCO) pour 
encourager ses habitanǘǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 

- créer un accès piéton sécurisé et accessible au niveau de ƭΩŀǊǊşǘ de bus ; 

- créer un abribus bien couvert Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜ ǉǳƻƛ ǎΩŀǎǎƻƛǊ 
(voire se distraire : certaines communes aménagent par 
exemple une boite à livreǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎύ pour 
que les usagers puissent attendre le bus dans de bonnes 
conditions, quelque soit la météo ; 

- signaler les arrêts, tant pour la visibilité du réseau que 
pour des aspects de sécurité routière. La pose de 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 
destination des automobilistes, ainsi que le marquage au 
sol des arrêts et des traversées piétonnes est nécessaire 
à chaque arrêt. 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘion de 
concertation ou une enquête auprès de ses habitants ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎΩƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ 
Ŝǘ ǎƛƴƻƴ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭǎ ƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ όǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ΚύΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 
ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ όŘŜǎǎŜǊǘŜǎΣ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣΧύΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ǊŜŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ (SMTCO), à sa 
Communauté de communes et à la Région. 

 

Equipements nécessairŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 
bus sécurisé (source Υ tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł 

tous : de la norme au confort - CEREMA) 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ŀƳŞƴŀƎŞ (source : CEREMA) 
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3. Développer le covoiturage 

Les conditions de réussite pour développer le covoiturage : une communication efficace et incitative et la 
mise en relation pour rassurer les potentiels usagers et leur faciliter la tâche. 

Actuellement, les aires de covoiturage sont peu fréquentées du fait ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ et de 
lisibilité des aménagements auprès des usagers. Seules les aires de covoiturage du Noyonnais sont 
référencées sur la plateforme www.covoiturage-oise.fr  

Les communes ayant aménagé une aire de covoiturage sont invitées à contacter le Syndicat Mixte des 
¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ (SMTCO) ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ {a¢/hΦ 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ permettent de mettre en relation (gratuitement) des covoitureurs et 
covoiturés pour les trajets réguliers du quotidien. Les conducteurs fixent eux-mêmes les conditions tarifaires 
et ne paient pas de commissions, le dispositif étant un service public. De nombreuses entreprises (Saint-
Gobain, le CHI Compiègne-NoyonΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ bƻȅƻƴƴŀƛǎΣΧύ sont 
partenaires du dispositif pour permettre à leurs salariés de trouver facilement un covoiturage au sein leur 
entreprise ƻǳ ŜƴǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

 

Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎΣ 
ce qui en fera un outil plus performant pour la mobilité alternative sur le territoire. En effet, la concertation 
menée auprès de 768 personnes par le Pays de Sources et Vallées, a démontré la méconnaissance de la 
plateforme et des aires de covoiturage existantes de la part des habitants/actifs, qui ont par ailleurs des 
attentes quant à la mise en relation facilitée. 

La commune peut mener une campagne de communication auprès des habitants pour promouvoir Oise 
mobilité et la plateforme www.covoiturage-oise.fr à travers des affiches et flyers dans les lieux publics et lors 
des manifestations, des articles réguliers dans le bulletin municipal, sur le site Internet de la commune, les 
réseaux sociaux, panneau pocket,... Pour encourager les habitants à faire du covoiturage, elle peut 
communiquer sur les subventions et les aides ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ Région et des entreprises, le Forfait Mobilités 
Durables dont peuvent bénéficier les covoitureurs. Elle peut également interviewer un habitant de la 
commune qui pratique régulièrement le covoiturage et publier son témoignage dans les supports de la 
communŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣΧ 

Elle peut également organiser des événements conviviaux pour 
organiser la mise en relation entre habitants Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ 
ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣΧ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŘŞƧŜǳƴŜǊ 
ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƻǘ ŀƳƛŎŀƭ όƻǳ ǎΩŀǇǇǳȅer sur un événement existant) au 
cours duquel un habitant témoigne sur son expérience du 
covoiturage, les participants sont invités à faire connaître leurs 
trajets quotidiens, leur offre de covoiturage ou leur besoin de 
déplacement via des post-it, panneaux au mur, une carte du 
territoire ou de la commune matérialisée au mur ou au sol pour 
visualiser les déplacements réalisésΣΧ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ 
{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ (SMTCO), sa communauté 
de communes ou le Pays de Sources et Vallées pour bénéficier de 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ  

http://www.covoiturage-oise.fr/
http://www.covoiturage-oise.fr/
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Enfin, ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ (après concertation auprès de la Communauté de communes et du SMTCO), 
la commune peut créer une aire de covoiturage à un endroit stratégique : gare, lieu ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ƻǳ ŘŜ 
trafic important, proximité de pôle(s) générateur(s) important(s) (ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƳŜƴǘ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜΣΧ). [ΩŞǘǳŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Pays de Sources et Vallées ont permis 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les secteurs où il serait particulièrement pertinent de créer des aires de covoiturage (cf carte ci-
dessous et se rapprocher du Pays de Sources et Vallées pour connaître les localisation précises). 

[Ωaire peut être située sur des 
lieux de « départ » (centres-
bourgs, sortie de ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƴǆǳŘǎ 
routiers) et/ou des lieux 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ό½!9Σ Ǝrands 
équipements, zones 
commerciales).  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
covoiturage peut ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
services de mobilité (borne 
électrique, borne de gonflage 
pour les vélos, jalonnement 
routier, cyclable et piéton) pour 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ όǇƻǳǊ 
que les personnes covoiturées 
ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 
de covoiturage à vélo plutôt 
ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ.  

La signalétique installée doit utiliser le même marquage et les mêmes panneaux de signalisation que les 
aires de covoiturage existantes, pour plus de cohérence et de lisibilité sur le territoire. Afin de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾelles aires de covoiturage sur des parkings existants est à 
privilégier. 

 

 

[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŘŜ CUTS 

La commune de Cuts a installé une aire avec 3 places de covoiturage sur le parking de la place du village 
ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ route 

départementale Noyon-Soissons (D934) qui enregistre 
ƧǳǎǉǳΩŁ т 000 véhicules par jour. 

[Ωŀire de covoiturage 
et le panneau sont 
bien visibles depuis 
la D934, ce qui 
contribue à sa 
promotion et à inciter ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΦ 

Les parents peuvent également covoiturer une fois les 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ Ǿƻƛture, 
ǾƻƛǊŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ł 
pied.  
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4. Développer le covoiturage solidaire entre les habitants de la commune 

Pour permettre aux personnes fragiles et/ou ayant peu de moyens de pouvoir se déplacer, la commune peut 
également encourager les usages partagés de la voiture avec une dimension sociale, en mettant par exemple 
en place du covoiturage solidaire entre ses habitants. 

La commune peut impulser et faciliter la démarche en : 
- recensant les conducteurs volontaires  
- recensant les potentiels bénéficiaires du service ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ //!{Σ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣΧ 
- définissant une charte de bon fonctionnement du service qui rassurera les participants 
- organisant la mise en relation entre les conducteurs et les potentiels bénéficiaires. 
 

REZO POUCE : Autostop organisé sur le PLATEAU PICARD 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de REZO POUCE est de cadrer ƭΩŀǳǘƻǎǘƻǇ et ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ƭƻŎŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ Ŏlimat de 
confiance en mettant en place un réseau de volontaires identifiés et validés par la collectivité.  

100 ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻǎǘƻǇ ont été installés dans chaque commune du Plateau picard (devant la mairie, aux arrêts 
ŘŜ ōǳǎΣΧύ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΦ REZO POUCE a transmis des outils de communication et formé des 
agents de la collectivité et des relais locaux pour diffuser lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès des habitants. 

Les conducteurs et passagers doivent 
ǎΩinscrire sur le site internet ou en mairie. 
Les conducteurs obtiennent alors un 
macaron à mettre sur leur pare-brise et les 
auto-stoppeurs des panneaux avec la 
destination souhaitée. Une application 
smartphone facilite la mise en relation des 
uns avec les autres. Le dispositif garantit un 
ǘŜƳǇǎ ŘΩattente de 6 minutes maximum 
pour les passagers. Le coût conseillé pour 
les trajets est de 5 centimes par km afin que 
le dispositif reste accessible à tous.  

Le plateau picard a enregistré 60 inscrits en 
2 mois. Il a ensuite déployé le service REZO 
Sénior aux personnes âgées. La collectivité 
souhaite créer ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ public et mettre en relation.  

Coût du projet : пл лллϵ ƭŀ 1ère ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ panneaux et la campagne de communication et 
4500ϵ les années suivantes. Soutien financier ŘŜ ƭΩ!59a9 όdispositif French Mobility). 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs : www.rezopouce.fr  

 

Le covoiturage solidaire des Monts du Lyonnais (69) 

La MSA et la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais ont mis en place 
un dispositif solidaire de covoiturage avec 4 associations à vocation sociale qui 
organisent des animations, elles recensent et mettent en relation les covoitureurs. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ п 
associations peuvent bénéficier du service qui permet de réaliser des déplacements 
occasionnels dans un rayon de 30 km du lundi au samedi de 8h à 19h. Pour en 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ adhéré Ł ƭΩune des 4 associations et il partage les frais 
au prorata du nombre de personnes dans la ǾƻƛǘǳǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ лΣрл ϵ  ǇŀǊ ƪƳΦ  
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5. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩautopartage entre les habitants de la commune 

[ΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ consiste à mettre à disposition son véhicule (ƭƻǊǎǉǳΩil est disponible : ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
jamais utilisé par exemple le week-end pour les véhicules des collectivités ou pour le 2e ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘΩǳƴ 
ménage) ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀtion de leur choix.  

Les véhicules peuvent appartenir à un ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ, à la collectivité ou aux particuliers.  

La commune peut ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ en les sollicitant pour recenser : 
- ceux qui disposeƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ qǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ de proposer en autopartage,  
- ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŞƘƛŎǳƭŞǎ ƻǳ ǉǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇŜǳΣ 
qui leur ŎƻǶǘŜ ǘǊƻǇ ŎƘŜǊΣΧ 
ΧǇǳƛǎ mettre en relation les propriétaires de véhicules et les auto-partageurs via une plateforme dédiée 
telle que Getaround ou OuiCar. 

 

Ces sociétés proposent une plateforme de réservation, la souscription à une assurance multirisque et à une 
assistance (qui est automatiquement incluse dans la location), la gestion de la relation vis-à-vis des 
conducteurs en cas d'incident ou de panne.  

Le propriétaire du véhicule est responsable du bon entretien et de la maintenance du véhicule proposé, la 
carte grise doit être au même nom que celui de la personne qui met le véhicule en location, la voiture doit 
être assuréeΧ Et pƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ƭƻǳŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ, il faut avoir un permis de plus de 2 ans. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩest pas gratuit mais le prix doit être modéré. Les particuliers mettant à disposition leurs 
véhicules peuvent ainsi être rétribués. [Ŝ Ǝŀƛƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ pour les usagers : il 
permet de réduire les coûts fixes de la voiture (assurance, entretien), soit en partageant sa voiture, soit en se 
passant ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ (ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜ 2e voiture dans le foyer).   

La commune peut mener une ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ entre particuliers ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

tƻǳǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǊŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ la commune peut également ouvrir une partie de sa 
flotte  ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ, aux heures où ils ne sont pas en service (soirées et week-end 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ 
ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ  

 

La commune de Villerouge-Termenès (11) partage son véhicule avec ses habitants 

La commune de Villerouge-Termenès (137 habitants) a mis la Zoé des services communaux à la disposition 
de ses habitants pour leurs déplacements quotidiens όƳŀƎŀǎƛƴΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀƳƛŎŀƭŜǎΣ ǎƻƛƴǎΣ ŜȄŀƳŜƴǎΧύ de courte 
durée dans un rayon de 80 km maximum.  

La location du véhicule est de 6ϵ pour la demi-journée et de 12ϵ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όet de 15 et 
нрϵ pour les personnes extérieures à la commune). La société CLEM assure le service de location. 
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Le véhicule est stationné et rechargé grâce à une 
borne de recharge électrique sous ombrières 
photovoltaïques de 200 m² qui alimente en 
électricité la borne, un bâtiment communal et un 
commerce. 

Le véhicule est loué 7 demi-journées en moyenne 
par semaine pŀǊ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƛƭ 
parcourt environ 30 000 km par an. 

Le partage du véhicule est réparti la manière 
suivante :  нм҈ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ κŞƭǳǎ 
communaux, 77% par des habitants de la 
commune, et 2% par des personnes extérieures à la 
commune. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ζ propre » permet une diminution des émissions de 
ƭΩƻǊŘǊŜ de 3 tonnes de CO2 par an. 

Coût du projet : 28 тмоϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όZoé+ombrières photovoltaïques) + environ 5 фллϵ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
fonctionnement annuel (plateforme de location CLEM) subventionnés à 64% par le programme LEADER. 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : www.autopartage.villerouge.fr  

5. Encourager la mobilité douce au sein de la commune 

Même en milieu rural, 1 déplacement sur 2 fait moins de 5 km et un tiers des déplacements font moins de 2 
km (source : CREM).  La majorité de nos 106 communes ayant peu ou pas de relief, la pratique de la marche 
Ŝǘ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 

En plus, ces modes de déplacements actifs sont bénéfiques pour notre santé : sŜƭƻƴ ƭΩhaS, 30 minutes 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ ол҈ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩ!±/Σ ŎŀƴŎŜǊΣ ŘƛŀōŝǘŜΣΧ Les smartphones et montres 
connectées sont incitatifs pour se lancer dans des défis individuels (ex : Challenge des 10 000 pas par jour). 

Ces dernières années, avec le vélo à assistance électrique et les périodes de confinement, la pratique du 
vélo a connu un développement exponentiel enregistrant une augmentation de 27% en 20202. Cette 
tendance semblerait se poursuivre sur la durée. 

Les communes peuvent encourager leurs habitants à se déplacer à pied ou à vélo pour se rendre dans les 
communes du centre-ōƻǳǊƎ όǾƻƛǎƛƴύΣ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣΧ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ : 

- ralentir la vitesse des véhicules dans la commune, a minima dans le 
centre-bourg ; 

- rendre bien visibles et communiquer sur les itinéraires existants à 
travers une signalétique efficace et incitative (marquage au sol, panneaux 
indiquant les lieux accessibles à pied/vélo et le temps de parcours plutôt 
que la distance) ; 

- bien baliser ces 
itinéraires 

(panneaux de signalisation directionnelle) tout au long 
Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΨŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǎŜ 
demander où ils doivent tourner ; 

http://www.autopartage.villerouge.fr/
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- ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊs (équipements/services publics, lieux à visiter, site naturel 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣΧύ ; 

- animer le parcours avec des panneaux pédagogiques (attractifs et rapides à lire) et si possible ludiques sur 
un monument, la biodiversité localeΣ ǳƴŜ ŀƴŜŎŘƻǘŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣΧ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ōŀƴŎǎΣ une 
aire de pique-nique, une aire de jeu, un ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎǇƻǊǘƛŦΣΧ 

- aménager des 
stationnements pour 
vélos (bien visibles, 
sécurisés et abrités 
pour les lieux où le 
stationnement est 
long) devant les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭΩŞŎƻƭŜΣ 
les équipements 
publics, les 
infrastructures 
sportives, les 
entreprises, la gare, 
les arrêts de bus, les 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣΧ 

- veiller à la continuité et la sécurisation des pistes cyclable, à aménager de manière sécurisée les passages 
dangereux, à limiter la vitesse des véhicules au niveau de ces passages, Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƳŝƴŜƴǘ 
ōƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳόȄύ ƭƛŜǳόȄύ ŘΩƛƴǘŞǊêt ; 

- créer des pistes cyclables aussi sécurisées que possible, si possible indépendantes de la route. 

En savoir plus : Guide Vélo & Territoires JALRIC-IDD.pdf (velo-territoires.org)   

 
 

LASSIGNY aménage ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǾŜǊǎ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La commune de Lassigny a créé 2 
voies sécurisées de cheminement 
doux (pour les piétons et les 
cyclistes) pour relier son centre-
ōƻǳǊƎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ où se 
trouvent la majorité des emplois 
όƭΩhǊŞŀƭύ et à la zone 
commerciale du Leclerc. Les 
habitants de la commune 
peuvent ainsi se rendre sur leur 
lieu de travail, aller déjeuner, ou 
faire leurs courses à pied ou à 
vélo. 

Les habitants concertés en 
septembre 2022 par le Pays de 
Sources et Vallées ont indiqué se 
déplacer beaucoup à pied et à 
vélo car ils se sentent en sécurité.   
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https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2022/04/JALRIC-IDD.pdf
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Une piste cyclable vers Compiègne depuis COUDUN et VILLERS-SUR-COUDUN 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ .ƛŜƴǾƛƭƭŜΦ [ŀ 
Communauté de communes du Pays des Sources va prolonger 
ŎŜǘǘŜ ǇƛǎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ /ƻǳŘǳƴ puis Villers-sur-Coudun en 
partenariat avec ces 2 communes.  

Les habitants de Coudun pourront ainsi bientôt se rendre à 
vélo à Compiègne (4,5 km) via une piste cyclable sécurisée 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ entre Compiègne et Roye. 

[ŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛƭƭŜǊǎ-sur-
Coudun et reliera le centre du village au quartier de Rimberlieu 
qui est un peu excentré sur les hauteurs du village. 

Plus de 3 000 habitants de ce secteur bénéficieront de cette 
piste cyclable pour leurs déplacements quotidiens vers les 
commerces de CƻǳŘǳƴΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜΣΧ ƻǳ pour le 
loisir (la piste rejoindra les 125km de pistes ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!w/ύΦ 

Coût du projet : урн уллϵ (HT) pour 3,6 km de piste cyclable 
subventionnés à 30% par la DSIL, à 35% par le Département et 
la Région a été sollicitée à hauteur de 15%. 

 

Des aménagements pour réduire la vitesse et sécuriser les piétons à SEMPIGNY 
Pour réduire la vitesse des 4 000 véhicules qui 
traversent chaque jour le village et encourager la 
marche et le vélo, la commune de Sempigny (800 
habitants) a aménagé 3 zones à 30 km/h, un feu au 
niveau de ƭΩŞŎƻƭŜ, et 2 zones de rétrécissement de 
la chaussée sur la Grand Rue qui traverse le village 
Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ό5мпрύΦ 

Ces travaux ont permis une baisse significative de la 
vitesse des véhicules qui traversent le village. Les 
habitants se sentent davantage en sécurité et se 

ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ Ł ǇƛŜŘΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾes sont rassurés et certains laissent même leurs enfants 
ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎŜǳƭǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ǇƛŜŘ ƻǳ Ł ǾŞƭƻΦ 

Coût du projet : 75 лллϵ ¢TC ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǳȄ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜǎ financés à 50% par la DETR. 

6. Organiser des actions de sensibilisation 

Pour sensibilƛǎŜǊ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ 
organiser : 

- ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩinformation par exemple sur Oise mobilité et toutes les possibilités de transport depuis la 
commune ; 

- des actions de sensibilisation auprès du personnel communal, des entreprises, des enseignants, des 
ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ǿƛŀ ƭΩécole, le périscolaire ou le centre de loisirs ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ /w9a (Centre ressource 
en éco-mobilité), du CPIE, de MAIF Prévention, de la gendarmerie ou de ƭΩƛƴǎǇŜction académique qui peuvent 
ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ł ǾŞƭƻΣΧ 
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